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Mise en place du passeport biométrique
Une nouvelle génération de passeports comportant, outre les données contenues dans le 
passeport  actuel,  l’image  numérisée  du  visage  du  titulaire  ainsi  que  celles  de  deux 
empreintes digitales est mise en place.
Depuis le 29 juin 2009, les demandes de passeports biométriques peuvent être déposées 
dans  n’importe  quelle  commune  disposant  des  dispositifs  de  recueil  des  données 
biométriques.
Dans  l’arrondissement  du  Havre,  les  demandes  de  passeport  pourront  désormais  être 
déposées au choix auprès des mairies de Bolbec, Fécamp, Gonfreville l’Orcher, Le Havre, 
Lillebonne, Montivilliers et Saint Romain de Colbosc.

Pour  l’établissement  de  ces passeports,  le  service  Etat-civil  de la  mairie  de Saint 
Romain  de  Colbosc  accueillera  le  public  sur  rendez-vous.  Renseignements : 
02.32.79.24.62.

Pour toute demande de passeport, la présence du demandeur est indispensable.
MUNISSEZ-VOUS DE :
- Deux photos d’identité (format 3,5 cm sur 4,5 cm, de face, tête nue) de moins de trois mois, 
identiques, non coupées,
- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture),
- Un timbre fiscal de 88 Euros, 
pour les enfants mineurs âgés de 15 ans et plus: un timbre fiscal de 44 Euros.
pour les enfants de moins de 15 ans: un timbre fiscal de 19 Euros.
- Carte d’identité en cours de validité,
- Un extrait d’acte de naissance avec toutes les mentions marginales et de moins de trois 
mois (à demander à la mairie du lieu de naissance),
- Livret de famille,
- L’ancien passeport,
Si vous êtes hébergé : 
- Une attestation sur l'honneur de l'hébergeant,
- La carte nationale d'identité de l'hébergeant,
- Un justificatif de domicile de l'hébergeant.
En cas de divorce : Présenter le jugement de divorce
En cas de Veuvage : Présenter le livret de famille
En cas de  vol de votre passeport : Faire une déclaration auprès de la Gendarmerie
En cas de perte de votre passeport : Faire une déclaration auprès de la Mairie
Acquisition  de  la  nationalité  française  :  Présenter  toutes  pièces  en  justifiant  (décret  de 
naturalisation, certificat de nationalité française délivré par le Tribunal de Grande Instance).

Saint Romain de Colbosc, le 1er juillet 2009


